
Circonscription SUD ENTRE DEUX MERS

Présidente - directrice d’école : Mme LATASTE

Présents     :  

Equipe 
enseignante :

Mme LATASTE Cécile
Mme PONDARRÉE

ATSEM : Mme BRIAIS Isabelle
Equipe municipale : M. GERBEAU Cédric

M. SCARAVETTI Dominique
DDEN : ---
Représentants 
Parents d’Elèves

Mme BROZOVA Zora
Mme HUREZ Charlotte

Responsable 
périscolaire CVLV

Mme GAURY Angélique 

Excusées : Mme LETELLIER, Mme MOREAU, Mme PAEZ-BARBAT, Mme MASSIE

Début du conseil d’école : 18 heures

1. Hygiène et sécurité  

Vigipirate :

 Plan VIGIPIRATE au niveau "Urgence attentat" (le niveau le plus élevé) 

Exercices sécurité :

Incendie : Un deuxième exercice incendie, inopiné, sera effectué au cours de la période 4. 

PPMS risques majeurs effectué en bon ordre le 6 février 2026. Un volet défectueux de la classe de Mme
Lataste n’a pu être fermé.
Une demande de livraison de 4 packs d’eau a été effectuée auprès de la mairie.

2. Projets, fonctionnement et investissements communaux  

Les travaux suivants ont été demandés pour les dernières vacances scolaires :

Classe de Mme LATASTE
- fixer le tableau blanc au mur
- réparation du meuble pliant
- réparation d'un des volets roulant qui ne se ferme plus

Classe de Mme PONDARRÉ
- liber le câble HDMI coincé derrière l'étagère dans la classe de Mme Pondarré.

Nom et coordonnées de l’école :
ECOLE MATERNELLE
18 rue St Denis
33490 SAINT MACAIRE

PROCES-VERBAL
CONSEIL D’ECOLE 2ème TRIMESTRE

Du  Mardi 3 mars 2026

 



Cour de récréation
- fabrication de la cuisine extérieure (voir mail avec les modèles envoyés il y a plusieurs semaines) 

→ Monsieur  Scaravetti  précise  que  les  normes  ne  permettent  pas  d’utiliser  des  palettes  de
seconde main et qu’il faudra donc commander du bois.
Le  conseil  d’école  prend  avis  auprès  de  Mme  BROZOVA  qui  préconise  d’utiliser  des  essences
durables plutôt que du bois traité telles que l’acacia, le mélèze  ou le chêne.
- fabrication du porte bottes (modèle envoyé dans le même mail)

    - fixation d'un ancien tableau à craie sous le préau (à hauteur des enfants)
- fixation du panier de basket 
- installation des bacs à sable

→ Mr Scaravetti prévient l’équipe enseignante que le couvercle devra être repositionné à chaque
fin de récréation pour éviter que le sable soit souillé par les chats.
L’équipe enseignante s’y engage.
- fabrication d'un coffre avec cadenas pour le rangement des briques de jeux reçues

→ la municipalité demande à l’équipe enseignante de rechercher des bacs tout prêts plutôt que
de solliciter les services techniques.
- combler les trous autour des barres dans la cour 

Bureau de direction
- Fixation du  tableau des clés

Les agents n’ont pu intervenir du fait de leur mobilisation lors des inondations.

3. Projet d’école - Actions pédagogiques  

Fin de la période 2 :

Les élèves ont assisté au Spectacle « L’histoire en papier » . Ils ont reçu la visite du Père-Noël avant
d’être réunis pour le goûter offert par la municipalité que nous remercions.

Période 3 : 

- Lors de cette période, élaborée autour du thème de l’hiver, tous les enfants se sont rendus au cinéma
Lux de Cadillac pour la projection de courts métrages sur l’hiver, la neige et l’hibernation.
Cette sortie a été entièrement financée par la coopérative scolaire.

- Les élèves de GS ont partagé un atelier mené par l’enseignante de CP au cours duquel ils ont pu
fabriquer des objets sur le thème du nouvel an chinois.

- Les deux classes se sont rendues à la bibliothèque de St-Macaire pour y écouter une histoire lue par
Mme Broustet et y emprunter des livres.

-Des APC ont été effectuées avec des élèves de GS autour de la reconnaissance des lettres et du son
qu’elles produisent.

Période 4 :

- Tous les élèves découvriront la poterie.
Suite à la lecture d’un album, les classes ont essayé de fabriquer un vase en terre. Face à leur échec
ils ont  demandé de l’aide à Mme Faccineto, potière à St-Macaire.
Mme Faccinetto interviendra 3 fois à l’école pour transmettre son savoir faire aux enfants.
Ils fabriqueront un objet et participeront à l’élaboration d’une œuvre commune qui n’est autre qu’une
grille de Scrabble reprenant quelques titres des Fabulettes d’Anne Sylvestre.
Leur œuvre devrait être installée dans l’enceinte de l’école.

La première séance s’est déroulée le mardi 3 mars avec la découverte des différentes argiles suivie
d’une expérience de modelage libre.

- Dans le cadre de la liaison GS-CP, les GS transmettront leur savoir sur la poterie aux élèves de CP.



-  Les  deux  classes  participent  à  un  concours  en  lien  avec  les  Fabulettes  d’Anne  Sylvestre.  Les
productions sont à envoyer par les enseignantes avant le 3 avril 2026.

- Les deux classes participent à l’opération artistique « La grande lessive » en commun avec les élèves
de l’école élémentaire.
Ils  ont  agit  sur  des  vêtements  dans  le  but  de  raconter  leur  histoire  ou  de  les  transformer.  Ces
vêtements  seront  confiés  aux  élèves  d’élémentaire  qui  devront  le  mettre  en  scène  et  écrire  leur
histoire. Les vêtements, leur mise en scène et le texte seront présentés aux familles le 19 mars 2026.
Les parents seront avertis des horaires.

- Une visite à la bibliothèque est prévue le mardi 10 mars. 

- Pour la semaine « Parents, l’école vous accueille », les parents sont invités à animer des ateliers à
l’école.  Il  leur  est  demandé de  venir  partager  avec les  enfants  un savoir-faire,  une  passion,  une
compétence ou simplement animer un jeu de société.  Les parents doivent contacter les enseignantes
pour proposer le thème de leur intervention et pour décider de la date de celle-ci.

- Des APC seront organisées avec les élèves de MS notamment dans le but de favoriser la prise de
parole de certains élèves lors des ateliers.

Période 5 :

La période 5 est en cours d’élaboration. Elle fera suite à la semence des fèves effectuée plus tôt dans 
l’année avec l’Auringleta.

Chaque année, les GS accèdent au self en période 5.
Les enseignantes demandent à la municipalité si cela sera à nouveau possible cette année et si oui de 
prévenir les agents en amont pour qu’une date puisse être décidée.

La fête de fin d’année est fixée au vendredi 26 juin 2026.

Questions des parents d’élèves.
Plusieurs questions ont été présentées mais certaines d’entre elles concernent la classe ne seront
donc pas traitées en CE. 
Il  est rappelé que les questions concernant l’organisation de la classe sont à poser directement à
l’enseignante  concernée  via  Educartable  ou  à  l’occasion  d’un  rendez-vous  à  demander  via
Educartable.

Q : « Certains parents se demandent si les temps de récréations sont communs aux 2 classes ou si 
seule la récréation du midi est commune. Si tel est le cas, pourriez-vous nous indiquer les raisons de ce 
choix. »

R :Les récréations sont communes.  Certains projets peuvent nécessiter de décaler exceptionnellement 
les heures de sortie en récréation mais cela reste très ponctuel.
Le temps de récréation de l'après-midi n'étant pas obligatoire (car considéré comme non nécessaire) 
pour les élèves de PS, ceux-ci restent 2 fois par semaine en classe avec leur enseignante pour un 
atelier dirigé. 

Q : « Le temps de langage en classe proposé au retour de récréation aux enfants (cf. précédant PV) est-il 
bénéfique pour désamorcer certains ressentis ou libérer la parole des enfants sur le vécu interclasses ? 
quels retours dans les deux classes par les enseignantes et l’équipe éducative ? »

R :  Des échanges  langagiers  sur  le  déroulement  de la  récréation  sont  proposés aux élèves afin  de
comprendre les retours alarmistes de certains enfants auprès de leurs parents.
Ces temps de discussion ne permettent pas de lever de problèmes non identifiés des enseignants mais
plutôt de revenir sur l’expérience vécue par chaque enfant. En effet, il est à noter que des bousculades
accidentelles peuvent être rapportées comme « X m’a poussé » ou encore que des enfants disent n’avoir
personne pour jouer avec eux en ayant pourtant partagé des jeux avec leurs camarades durant le temps
de récréation .



4. Calendrier du 3  ème    Conseil d’école de l’année  

3ème Conseil : mardi 23 juin 2026 à 18 heures
Pour chaque Conseil,  les questions des parents sont à transmettre 1 semaine avant,  afin que les
enseignantes puissent y apporter des réponses approfondies, soit le mardi 16 juin 2026.

Fin du conseil d’école : 19h15

Fait à St Macaire  le 3 mars 2026

La Directrice,                                                                                      La Secrétaire de séance :
                      Présidente du Conseil d’Ecole

                                                                                                       
 


